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L' 
épidémie de coronavirus qui a touché la 
Suisse, et les mesures décidées par les autorités 
pour enrayer sa progression, ont bouleversé 
notre quotidien. Le semi-confinement a 
probablement aussi eu un impact sur les 

conduites addictives et plusieurs études ont été lancées 
en Suisse afin de saisir ces effets1.

Les mesures ont eu des incidences sur les pratiques d’ac-
compagnement des services de prise en charge des per-
sonnes touchées par une conduite addictive. Pour s’adap-
ter au nouveau contexte, plusieurs institutions ont mis 
en place un dispositif spécifique afin que leurs usagers 
puissent continuer à bénéficier d’un accompagnement 
individualisé spécialisé 2. 

La Fondation Addiction Valais est l’organisation de réfé-
rence cantonale pour les questions liées aux addictions 
et ses prestations comprennent les trois cadres d’inter-
vention ambulatoire, résidentiel et centre de jour 3. Une 
des principales mesures adoptées par le secteur ambula-
toire durant le semi-confinement a été d’offrir la possi-
bilité d’effectuer des entretiens à distance via téléphone 
ou visioconférence, ce qui n’avait jusqu’alors jamais été 

formellement introduit, la modalité traditionnelle restant 
l’entretien en présentiel (individuel ou avec des membres 
de la famille ou du réseau de l’usager). 

L’objectif de cet article est de rendre compte de cette ex-
périence d’intervention sociothérapeutique à distance, 
même si elle s’est déroulée dans un contexte particulier 
de télétravail et de semi-confinement. Notre ambition 
n’est pas de faire part de résultats d’un véritable travail 
de recherche, mais de tenter de cerner les défis et/ou 
enjeux de l’intervention sociothérapeutique à distance, 
d’exposer des éléments qui paraissent pertinents pour 
l’inscrire à long terme dans l’accompagnement ambula-
toire en continuant de répondre aux besoins des usagers. 
Les éléments présentés sont issus d’un bilan qualitatif 
effectué auprès des responsables des unités ambulatoires 
d’Addiction Valais ainsi que de l’enquête de satisfaction 
menée auprès des usagers entre fin avril et début mai.

LE SECTEUR AMBULATOIRE  
D’ADDICTION VALAIS
Le secteur ambulatoire comprend cinq unités réparties 
géographiquement sur le territoire valaisan (Monthey, 
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L’une des évolutions les plus marquantes liées à la pandémie et aux mesures prises pour réduire sa diffusion 
aura sans doute été le passage d’activités en « présentiel » à des activités « en ligne ». Un domaine particu-
lièrement touché a été celui des consultations dans les centres de soins et d’aide ambulatoires. Deux collègues 
valaisans tirent un premier bilan de cet accompagnement à distance. (réd.)

1. Par exemple : COVID-19 et consommation récréative de drogues. Effets de la pandémie de COVID-19 sur les comportements de consommation et le marché 
illégal des drogues. Infodrog

 2. https://www.grea.ch/publications/covid-19-liste-des-offres-accessibles-a-distance

 3. http://www.addiction-valais.ch/
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Martigny, Sion, Sierre et Viège) et fournit, outre des 
prestations de prévention sélective, de brefs conseils et 
un accompagnement sociothérapeutique personnalisé à 
toute personne touchée par un problème d’addiction. Les 
prestations sont gratuites et 1'600 personnes environ sont 
accompagnées annuellement.  

Des outils numériques de consultation à distance sont 
déjà utilisés, et il est possible de disposer de conseils, 
de façon anonyme ou non, via le site internet ou par 
mail. Depuis 2018, la Fondation a en outre intégré le 
programme de consultation en ligne SafeZone4. 

LE DISPOSITIF  
D’INTERVENTION À DISTANCE 
Afin de pouvoir poursuivre sa mission durant la pandé-
mie, le secteur ambulatoire a adapté 
ses modalités de prise en charge afin 
d’assurer un service d’intervention 
spécialisée à distance qui se rap-
proche le plus possible de son fonc-
tionnement normal. Dès mi-mars, 
les personnes intervenant ont été 
équipé-e-s pour travailler depuis leur 
domicile. Lorsque les bureaux ont 
dû être fermés, et avec l’obligation 
de télétravail pour tous, les contacts 
téléphoniques ont été assurés via une interface permet-
tant d’utiliser et d’afficher le numéro de l’intervenant 
d’Addiction Valais. Chacun-e avait aussi à sa disposition 
un service de visioconférence (Skype®). Les heures de 
permanence téléphonique ont été adaptées et la page 
d’accueil du site internet a mis en évidence les contacts 
téléphoniques et les informations importantes. 

REGARD QUANTITATIF  
Les moyens mis en place avaient pour objectif de mainte-
nir le contact avec les usagers et d’assurer l’accompagne-
ment. Quantitativement, cet objectif a été atteint.

Indicateurs liés à l’activité de conseil et aide
Le niveau de contact avec les usagers a été maintenu à un 
niveau comparable avec les années précédentes (Table 1). 
Le nombre d’actes par téléphone et le nombre d’heures 
de conseils via SafeZone ont même connu une forte aug-
mentation5.

Indicateurs liés à la satisfaction des usagers
Entre fin avril et début mai, Addiction Valais a conduit 
une courte enquête auprès des usagers dont l’un des 
objectifs était d’évaluer leur satisfaction vis-à-vis des 

mesures prises, en particulier sur 
l’accessibilité des intervenants, ainsi 
que les modalités et la qualité des 
contacts6.

Septante usagers (48 hommes et 22 
femmes) ont répondu au question-
naire (soit 12% des usagers ayant eu 
un contact avec son référent ou sa 
référente). La satisfaction vis-à-vis du 
dispositif d’intervention à distance 

a été élevée, sans grande différence selon le moyen de 
contact principal utilisé (Figure 1, page 14). 

REGARD QUALITATIF  
Un bilan qualitatif de l’intervention à distance a été effec-
tué à la fin mai auprès des responsables des unités7 par 
le biais d’entretiens semi-structurés. La grille d’entretien 

4. https://www.safezone.ch/consultation.html

5. La tenue électronique du dossier de l’usager-ère répertorie pour chaque personne les types d’acte (entretien, téléphone, correspondance, gestion)

6. L’enquête a été menée électroniquement via un lien Google Forms®

7. Pour l’unité de Viège, l’entretien a été mené auprès d’un-e intervenant-e

2017 2018 2019 2020

mars avril mars avril mars avril mars avril

Nombre d’actes de type entretien 776 623 625 568 509 567 599 735

Nombre d’actes de type téléphone 848 739 803 631 684 703 1’358 1’244

Nombre d’usagers actifs 1’109 1’080 995 997 938 949 1’130 1’168

Nombre d’usagers avec entretien/téléphone 679 617 577 559 510 546 608 612

Part des usagers avec entretien/téléphone 61% 57% 58% 56% 54% 58% 54% 52%

Heures de conseil en ligne, Internet 7.3 3.8 6.0 4.3 3.0 2.5 1.3 0.5

Heures de conseil via SafeZone - - 8.3 9.0 11.5 9.0 20.8 23.5

Tableau 1. Indicateurs de l'activité des unités ambulatoires durant les mois de mars et avril. Comparaison par année.

Le contexte particulier lié  
à la pandémie a cassé  

les schémas classiques et  
les codes des entretiens 

menés au bureau. 
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permettait de réaliser une analyse SWOT du dispositif 
et d’examiner des points spécifiques liés à la qualité des 
entretiens (durée, contenu, travail sur les objectifs, créa-
tion de l’alliance) ou aux usagers (nouvelles situations, 
usager cible, pertes de contact). Une sélection des prin-
cipaux résultats est présentée ci-dessous.

Proactivité, accès à la réalité  
de vie de l’usager et aux proches
Une des principales forces de l’intervention à distance 
est de rendre les contacts avec l’usager plus réguliers et 
fréquents, ce qui constitue une plus-value dans le main-
tien ou la consolidation de l’alliance thérapeutique, en 
particulier chez les usagers en phase de prévention de 
rechute. L’intervention à distance a augmenté la proactivité 
des intervenants. Plus courts, les entretiens à distance ont 
eu l’avantage d’aller à l’essentiel s’agissant de la conduite 
addictive. 

Le contexte particulier lié à la pandémie a cassé les sché-
mas classiques et les codes des entretiens menés au bu-
reau. Les prestations et la relation d’aide se sont enrichies 
en montrant que les barrières pour emprunter d’autres 
chemins pouvaient être levées. 

L’intervention à distance a introduit une forme d’intimité 
avec l’usager inaccessible en présentiel, elle a offert l’op-
portunité d’entrer dans la réalité de vie de l’usager et de 
fixer des objectifs liés à la vie quotidienne. L’intégration 
des proches présents dans les situations accompagnées a 
été améliorée. 

Une plus grande souplesse dans l’organisation des  
accompagnements a été introduite, et la disponibilité des 
usagers a été augmentée en réduisant temps et frais de 
déplacement. 

Niveau de confidentialité à garantir, perte  
du langage non verbal, situations inadaptées
La visio-consultation a été déclinée par une partie des 
usagers, principalement en raison de difficultés liées à 
l’accès et l’utilisation de l’informatique. Parfois toute 
forme d’intervention à distance a été refusée et l’attente 
d’un retour au présentiel a été préférée pour poursuivre 
le suivi. Une limite importante a concerné la confiden-
tialité et la protection des données, qui sont des éléments 
essentiels dans la relation d’aide et qui n’ont pas toujours 
pu être garanties. Le problème était aigu lorsque l’usager 
ne pouvait s’isoler, ce qui pouvait induire plus de retenue 
de sa part.

Pour les responsables, l’accompagnement sociothérapeu-
tique ne pourra en aucun cas se résumer à des entretiens 
virtuels. Les entretiens en présentiel ne seront jamais 
remplacés, car :

•	le fait de venir au bureau est une marque d’engagement 
de l’usager dans son accompagnement ;

•	la perte du langage non verbal et des interactions 
faciales provoque une perte de qualité de l’entretien ;

•	les émotions des usagers sont plus rarement exprimées 
à distance ;

•	le bureau offre aux usagers un espace clairement iden-
tifié et délimité pour parler d’une problématique spé-
cifique, leur conduite addictive.

Si en théorie l’intervention à distance peut s’adresser 
à tous les usagers, elle est mal adaptée aux personnes 
psychologiquement fragiles (par exemple avec des pen-
sées suicidaires), confrontées à de multiples problèmes 
ou phase de rechute et/ou de crise. Elle est aussi moins 
pertinente dans les situations sous contrainte, lorsque 

LES RELATIONS D’ACCOMPAGNEMENT SOCIOTHÉRAPEUTIQUE À DISTANCE : UNE ADAPTATION POUR LES PROFESSIONNELS ET LES USAGERS

Figure 1. Satisfaction exprimée par les usagers vis-à-vis du dispositif d’intervention à distance.
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l’intervenant doit constamment agir. Les entretiens sont 
plus délicats à gérer et il est plus difficile d’engager et de 
conserver la motivation de l’usager. Une personne qui 
n’a plus envie de parler peut ainsi interrompre l’entretien 
en raccrochant, ce qui peut engendrer du stress chez 
l’intervenant. 

Si la construction de l’alliance théra-
peutique n’est pas freinée, elle reste 
moins facile qu’en présentiel. Mettre 
en place un vrai accompagnement 
par objectifs semble plus difficile, 
demande plus d’énergie, tout comme 
réaliser une évaluation approfondie 
de la conduite addictive et des pro-
blèmes associés.

Le travail avec l’environnement de l’usager ne peut pas 
s’affranchir du présentiel, en particulier lorsqu’il requiert 
la présence de l’usager, car cela nécessite de fixer un 
moyen de communication commun et d’être sûr que l’usa-
ger puisse se connecter à l’heure fixée. La conduite des 
entretiens de famille ou de couple est également limitée.

Les outils habituellement utilisés en entretien en pré-
sentiel (tableau blanc pour balance décisionnelle, géno-
gramme…) n’ont pas pu être employés. La technologie 
peut aussi être défaillante (mauvaise connexion, interrup-
tions, difficultés pour installer l’outil numérique). L’outil 
de vidéoconférence adopté doit aussi pouvoir s’inscrire 
dans le quotidien de l’usager. 

Incapacité à saisir tous les signes de vulnérabilité, 
confidentialité placée sous la responsabilité  
de l’intervenante et de l’intervenant
Le risque principal est lié à l’impossibilité d’avoir une 
compréhension complète de la situation, à l’incapa-
cité de saisir tous les signes et les éléments portés 
par le non verbal, et de passer à côté de l’essentiel et/
ou de minimiser la vulnérabilité réelle de l’usager.  
La confidentialité, déjà mentionnée comme limite, consti-
tue aussi un risque, pour l’usager et pour la personne 
intervenant. L’usager qui ne peut s’isoler, peut ne pas être 
disponible psychologiquement ou ne pas se sentir libre de 
parler de sujets importants. Par de fausses manipulations, 
l’intervenant pourrait donner accès à des informations 
sensibles ou non associées à l’usager. La garantie de la 
confidentialité est de la responsabilité de l’intervenant qui 
doit s’assurer que l’usager est conscient des conditions 
d’entretien.

La qualité de l’accompagnement passe aussi par la dyna-
mique d’équipe, par la capacité à débriefer et échanger 
à la suite d’un entretien, ce qui a été moins présent dans 
le contexte de semi-confinement. 

Meilleure accessibilité pour les proches,  
adaptation au rythme de vie de l’usager
En pénétrant davantage dans le cadre de vie de l’usager, 
l’intervention à distance a permis d’atteindre plus 

facilement les proches, de les impliquer ou de leur offrir 
un soutien. 

L’intervention à distance constitue un complément dans 
les modalités d’accompagnement. Offerte en alternance 
avec le présentiel, elle serait pertinente pour intensifier les 

contacts et consolider le lien théra-
peutique. Dans cette perspective, elle 
pourrait rendre certains suivis plus 
proactifs, avec comme conséquences 
de faciliter la conservation du contact 
et de diminuer les drop-outs. 

Conserver ces modalités d’accom-
pagnement permettrait d’atteindre 
d’autres publics comme les personnes 

momentanément éloignées de leur domicile (par exemple 
durant un voyage). L’accessibilité à la prestation serait 
améliorée par une meilleure adaptation au rythme de vie 
de l’usager, à son organisation quotidienne, à son envi-
ronnement familial ou à son éloignement géographique. 

Le plus important reste cependant d’être centré sur la 
motivation, les besoins et les ressources de l’usager qui 
devrait pouvoir choisir parmi les moyens d’intervention 
proposés. Systématiser ou interdire totalement l’interven-
tion à distance serait inapproprié. 

CONCLUSIONS
Suite aux restrictions imposées par la pandémie, Addic-
tion Valais a rapidement introduit des mesures pour 
assurer la poursuite des accompagnements sociothéra-
peutiques ambulatoires à distance, via des entretiens par 
téléphone ou par vidéoconférence. Ils ont remplacé les 
entretiens en présentiel avec une forte augmentation des 
contacts téléphoniques par rapport aux années précé-
dentes.

Des limites de l’intervention sociothérapeutique à distance 
ont été relevées (perte du langage non verbal, situations 
inadaptées, bilans de réseau difficiles, limites techniques), 
ainsi que des risques (incapacité à saisir tous les signes 
de vulnérabilité des usagers, atteinte à la confidentialité). 
Mais ses forces (proactivité des intervenants, créativité 
dans la relation d’aide, souplesse, accès à la réalité et 
adaptation à l’organisation de vie des usagers) en font 
une modalité d’intervention qui améliore le maintien ou 
la consolidation de l’alliance thérapeutique et favorise 
l’accès aux proches.

Offerte en complément au présentiel dans un cadre de 
confidentialité assuré, et proposée de façon circonstan-
ciée en fonction des besoins et des ressources de l’usa-
ger, l’intervention à distance apporte une plus-value dans 
l’accompagnement sociothérapeutique ambulatoire.

Contacts : thomas.urben@addiction-valais.ch 
annick.clerc-berod@addiction-valais.ch

Le travail avec  
l’environnement de l’usager 

ne peut pas s’affranchir  
du présentiel.


